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Q)  Filtre  à  bourre  auto-nettoyant  pour  sèche-linge  à  chargement  par  le  dessus. 

Un  élément  filtrant  circulaire  (80)  est  disposé 
en  couronne  entre  le  rebord  (71)  d'un  flasque  rri^"*  O  circulaire  (70),  fixé  contre  le  fond  (111)  d'une  r ' G . 2  

(57)  Un  élément  filtrant  circulaire  (80)  est  disposé 
en  couronne  entre  le  rebord  (71)  d'un  flasque 
circulaire  (70),  fixé  contre  le  fond  (111)  d'une 
cavité  tronconique  ajourée  (110),  réalisée  dans 
la  face  correspondante  du  tambour  (10),  et  le 
bord  (112)  de  l'ouverture  de  ladite  cavité  tronco- 
nique  ajourée  (110). 
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L'invention  concerne  les  filtres  à  bourre  auto- 
nettoyants  pour  sèche-linge  à  chargement  par  le  des- 
sus. 

Il  est  connu  d'utiliser,  pour  le  séchage  du  linge,  un 
filtre  auto-nettoyant,  disposé  dans  l'axe  du  tambour, 
à  travers  duquel  l'air  humide  est  aspiré,  pour  être  réin- 
troduit,  ensuite,  dans  le  tambour  par  ses  orifices  pé- 
riphériques,  après  avoir  traversé  un  dispositif  de  sé- 
chage.  Un  tel  dispositif  limite  la  capacité  de  charge- 
ment  du  tambour,  réduit  la  surface  de  f  iltration  de  l'air 
et  favorise  le  colmatage  progressif  du  filtre  par  la 
bourre. 

On  connaît  déjà  un  filtre  à  bourre  auto-  nettoyant, 
disposé  dans  l'axe  du  tambour,  tel  que  celui  décrit 
dans  le  brevet  français  2646444. 

La  surface  filtrante  a  été  bombée  vers  l'intérieur 
du  tambour,  afin  qu'elle  puisse  être  balayée  parle  lin- 
ge  à  chaque  rotation  du  tambour.  Toutefois,  la  capa- 
cité  de  chargement  du  tambour  et  la  surface  de  f  iltra- 
tion  restent  limitées  ;  ce  qui  réduit  le  rendement  du  sè- 
che-linge. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients.  Cette  invention,  telle  qu'elle  est 
caractérisée  dans  les  revendications,  résout  le  pro- 
blème  consistant  à  créer  un  dispositif  de  filtration, 
avec  lequel,  d'une  part,  un  grand  débit  d'air  puisse 
être  assuré,  même  pour  un  chargement  maximum  du 
tambour,  et,  d'autre  part,  la  bourre,  retenue  par  le  fil- 
tre,  puisse  être  facilement  éliminée,  même  sous  l'ef- 
fet  d'un  simple  balancement  du  tambour. 

Les  avantages  obtenus,  grâce  à  cette  invention, 
consistent,  essentiellement,  en  ceci  qu'elle  permet  de 
conserver  un  volume  maximum  de  linge  à  l'intérieur 
du  tambour  et  d'améliorer  le  rendement  du  séchage, 
étant  donné  l'augmentation  du  temps  de  contact  en- 
tre  le  linge  et  le  flux  d'air,  avec  réduction  de  l'encras- 
sement  de  l'élément  filtrant,  due  à  la  surface  de  celui- 
ci,  et,  pour  le  second  mode  de  réalisation,  par  son 
contact  partiel  permanent  avec  le  linge,  qui  en  assu- 
re,  ainsi,  l'auto-nettoyage  progressif,  par  frottement 
à  chaque  tour  de  tambour  ;  auto-nettoyage  d'autant 
efficace,  que  la  vitesse  du  déplacement  relatif  du  lin- 
ge  par  rapport  à  la  surface  de  l'élément  filtrant  est 
élevée,  du  fait  du  diamètre  de  celui-ci. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparaî- 
tront  dans  la  description  qui  va  suivre  des  deux  mo- 
des  de  réalisation  de  l'invention,  donnés  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  au  regard  des  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématique,  en 
coupe  partielle,  d'une  partie  de  tambour  de  sè- 
che-linge,  équipée  d'un  élément  filtrant  à 
bourre  encastré  derrière  le  flasque, 

-  la  figure  2  représente  une  vue  schématique,  en 
coupe  partielle,  d'une  partie  de  tambour  de  sè- 
che-linge,  équipée  d'un  élément  filtrant  à 
bourre  comblant  l'espace  annulaire  laissé  en- 
tre  le  rebord  du  flasque  et  le  bord  de  l'ouvertu- 

re  de  la  cavité  tronconique  ajourée,  réalisée 
dans  la  face  correspondante  du  tambour. 

Les  figures  représentent  le  tambour  10  d'un  sè- 
che-linge  soutenu  par  un  axe  palier  30,  traversant 

5  une  gaine  d'air  humide  2,  avec  étanchéité  entre  gaine 
2  et  tambour  10  assurée  par  un  joint  4  ;  ledit  tambour 
10  comportant  une  cavité  tronconique  ajourée  110, 
contre  le  fond  111  de  laquelle  se  fixe  un  flasque  50, 
à  couronne  latérale  51  ,  à  bord  relevé  et  échancré  52, 

10  derrière  lequel  se  monte  un  élément  filtrant  60,  à  par- 
ties  tronconiques  perforées  61  et  62,  ou  un  flasque 
70,  à  rebord  latéral  71,  relié  au  bord  112  de  l'ouverture 
de  la  cavité  tronconique  ajourée  110  par  un  élément 
filtrant  tronconique  80. 

15  En  examinant  plus  en  détail  la  figure  1  ,  on  remar- 
que  que  l'élément  filtrant  60  présente  une  section  en 
Vdélimitée  parses  parties  tronconiques  perforées  61 
et  62,  et  que  ledit  élément  filtrant  60  est  encastré, 
sans  jeu,  derrière  le  bord  52  de  la  couronne  51  du 

20  flasque  50  et  se  trouve  pincé  entre  ladite  couronne  51 
et  le  bord  112  de  l'ouverture  de  la  cavité  ajourée  110, 
réalisée  dans  la  face  concernée  du  tambour  10. 

Le  flasque  50  étant  fixé  dans  le  fond  de  la  cavité 
ajourée  110  par  des  clips  7  s'encastrant  dans  une  rai- 

25  nure31  de  l'axe  palier  30,  il  est  donc  facile  d'accéder 
à  l'élément  filtrant  60  pour  le  démonter  et,  si  néces- 
saire,  le  nettoyer,  ainsi  que  l'intérieur  de  la  cavité 
ajourée  110. 

Cet  élément  filtrant  60  étant  de  grand  diamètre, 
30  il  présente,  donc,  compte-tenu  de  sa  section  en  V, 

une  surface  de  filtration  très  importante,  permettant 
d'espacer  les  opérations  de  nettoyage,  par  ailleurs 
facilitées  par  le  mode  d'assemblage  utilisé. 

On  remarque  que  le  passage  de  l'air  à  la  périphé- 
35  rie  du  flasque  50  augmente  le  temps  de  contact  du  lin- 

ge  avec  le  flux  d'air,  tout  en  permettant  le  maintien  de 
celui-ci  pour  un  chargement  de  linge  important,  excé- 
dant  largement  la  demi-partie  du  tambour  située  en 
dessous  de  l'axe  de  celui-ci. 

40  En  se  rapportant,  maintenant,  à  la  figure  2,  on  re- 
marque  que  l'élément  filtrant  80,  de  forme  tronconi- 
que,  comble  l'espace  laissé  libre  entre  le  rebord  71  du 
flasque  70  et  le  bord  1  1  2  de  la  cavité  ajourée  110,  ledit 
élément  filtrant  80  étant  maintenu  en  place  par  pin- 

45  cemententre  le  rebord  71  du  flasque  70  et  le  bord  112 
de  la  cavité  ajourée  110  ;  ledit  flasque  70  étant  fixé 
contre  le  fond  111  de  ladite  cavité  110  par  l'intermé- 
diaire  d'une  vis  9,  vissée  dans  l'extrémité  de  l'axe  pa- 
lier  30. 

50  Compte-tenu  de  sa  forme  tronconique,  l'élément 
filtrant  80  est  facilement  balayé  parle  linge  lors  de  la 
rotation  du  tambour,  tout  en  offrant  les  mêmes  avan- 
tages  que  l'élément  filtrant  60  utilisé  dans  le  mode  de 
réalisation  précédent,  malgré  un  accès  un  peu  moins 

55  aisé  à  l'intérieur  de  la  cavité  ajourée  110,  compte-tenu 
de  la  fixation  par  vis  9  du  flasque  70. 

2 



3 EP  0  623  700  A1 4 

Revendications ment,  pour  former  un  petit  rebord  (71). 

1.  Filtre  à  bourre  auto-  nettoyant  pour  sèche-linge  à 
chargement  par  le  dessus,  constitué  d'un  élé- 
ment  filtrant  circulaire,  dont  l'axe  de  symétrie  est  5 
confondu  avec  celui  du  tambour,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  filtrant  circulaire  (60,  80)  est  dis- 
posé  en  couronne,  entre  le  rebord  (52,  71)  d'un 
flasque  circulaire  (50,  70),  fixé  contre  le  fond 
(111)  d'une  cavité  tronconique  ajourée  (110),  réa-  10 
lisée  dans  la  face  correspondante  du  tambour 
(10),  et  le  bord  (112)  de  l'ouverture  de  ladite  ca- 
vité  tronconique  ajourée  (110). 

2.  Filtre  à  bourre  selon  la  revendication  1,  caracté-  15 
risé  en  ce  que  l'élément  filtrant  circulaire  (60)  est 
constitué  de  deux  parties  tronconiques  perfo- 
rées  (61,  62),  reliées  par  leur  petite  base,  dispo- 
sées  dans  un  interstice,  de  largeur  correspon- 
dant  à  celle  dudit  élément  filtrant  (60),  ménagé  20 
entre  la  couronne  (51)  du  flasque  circulaire  (50) 
et  le  bord  (112)  de  l'ouverture  de  la  cavité  tron- 
conique  ajourée  (110),  réalisée  dans  la  face 
correspondante  du  tambour. 

3.  Filtre  à  bourre  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  flasque  circulaire  (50)  et 
l'ouverture  de  la  cavité  tronconique  ajourée  (110) 
ont  sensiblement  le  même  diamètre. 

4.  Filtre  à  bourre  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'élément  filtrant  circulaire  (80)  est 
constitué  d'une  seule  partie  tronconique  perfo- 
rée,  reliant  le  rebord  extérieur  (71  )  du  flasque  cir- 
culaire  (70)  par  sa  petite  base,  au  bord  (11  2)  de  35 
l'ouverture  de  la  cavité  ajourée  (110)  par  sa  gran- 
de  base. 

5.  Filtre  à  bourre  selon  la  revendication  1  ou  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ouverture  de  la  cavité  tron-  40 
conique  ajourée  (110)  et  le  flasque  circulaire  (70) 
ont  un  diamètre  correspondant,  respectivement, 
à  celui  de  la  grande  base  de  l'élément  filtrant  (80) 
et  à  celui  de  la  petite  base  dudit  élément  filtrant 

6.  Filtre  à  bourre  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  flasque 
circulaire  (50)  est  constitué  d'une  partie  tronco- 
nique,  dont  la  grande  base  est  reliée  à  une  cou-  50 
ronne  (51),  à  bord  extérieur  (52)  relevé  et  échan- 
cré  sur  une  hauteur  correspondant  à  la  largeur  de 
l'élément  filtrant  (60). 

7.  Filtre  à  bourre  selon  l'une  quelconque  des  reven-  55 
dications  1,  4  et  5,  caractérisé  en  ce  que  le  flas- 
que  circulaire  (70)  est  constitué  d'une  partie  tron- 
conique,  dont  la  grande  base  est  repliée  latérale- 

25 

30 

(80). 45 

3 



EP  0  623  700  A1 



EP  0  623  700  Al 

J )  unice  européen 
des  brevets RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  ia  demande 

EP  94  40  0964 

" ^ ^ " " ■ ' i   lUfNSiUfcKES  COMME  PERTINENTS 
"u  uvvMnK.ui  avec  inmcacion,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes Kcvenuicanon 

concernée  | CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (lnt.CI.5) 
A,  U 

A 

hK-A-^  b4b  444  (CIAPEM) *  revendicat ions;   figure  1  * 

ML-A-8  202  655  (MACHINEFABRIEK  FRED.A. 
SCHUURINK  B.V.) 
Si  résume  derwent 
*  figure  * 

D06F58/22 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (lnt.O.5) 
J06F 

«  ni  ™«  ■  a|>|iuri  a  œ  eiaon  pour  toutes  les  revendications 

.«  n / u t  1  Août  1994 
EJtanuuteM- 

lourrier ,   G 

:  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie :  arrière-plan  technologique :  divulgation  non-ècrite 
:  document  intercalaire 

:  tneone  ou  principe  a  la  base  de  l'invention :  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  i  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date I  :  cité  dans  la  demande 
.  :  cité  pour  d'autres  raisons 
i  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

